
Dossier de presse

Liste rouge
des papillons diurnes d’Auvergne

(rhopalocères et zygènes)

Apollon - Parnassius apollo
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Et après ?

Il faut continuer à agir pour réduire la proportion d’espèces de papillons 
menacées en Auvergne

Les menaces qui pèsent sur les papillons diurnes en Auvergne sont principalement liées à l’enfrichement
des  milieux  pastoraux,  l’intensification  de  certaines  pratiques  agricoles,  la  fragmentation  et  la
dégradation  des  habitats  (en  particulier  des  milieux  humides).  Des  actions  visant  par  exemple  le
maintien de l’ouverture et de l’entretien par le pastoralisme des milieux sont mises en œuvre notamment
dans le cadre du réseau Natura 2000. Ces initiatives, qui permettent en outre le maintien d’activités
agricoles sur nos territoires et l’entretien de nos paysages, doivent être soutenues et encouragées.

A noter  cependant  que  certaines  espèces  qualifiées  de  menacées  dans  la  précédente  liste  rouge
régionale datant de 2004 présentent aujourd’hui une évolution plus positive. C’est le cas par exemple du
Cuivré des Marais qui,  malgré une dégradation générale des habitats favorables,  a su coloniser de
nouveaux territoires et ainsi maintenir une bonne occupation sur le territoire régional.



La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) est le 
service régional des ministères de l’Écologie, du Développement durable et de l’Energie (MEDDE) 
et du Logement et de l’Égalité des Territoires (MLET).
La DREAL est issue de la fusion de la DIREN (Direction Régionale de l’Environnement), de la 
DRE (Direction Régionale de l’Équipement) et de la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie, de 
la Recherche et de l’Environnement)dont elle reprend les missions, hormis le développement 
industriel et la métrologie légale.
La DREAL réunit au sein d’un même service de l’État les compétences au niveau régional en 
matière d’environnement, de développement durable, d’énergie, de logement, de transport et 
d’aménagement.
Elle porte la préoccupation environnementale ainsi que la transition écologique et énergétique au 
cœur de son action.
Sous l’autorité du préfet de région, cette structure régionale, assure un pilotage unique des 
politiques de développement durable en région, résultant notamment des engagements du 
Grenelle Environnement ainsi que de la politique du logement

Pour en savoir plus :
www.auvergne.developpement-durable.gouv.fr

La Société d'histoire naturelle Alcide-d'Orbigny a pour mission de favoriser et développer les 
sciences naturelles, plus particulièrement dans les domaines de l'entomologie et de l'herpétologie.
Elle organise des voyages naturalistes :
- ayant pour but l'inventaire du vivant.
Elle soutient les vocations des naturalistes:
- par l'aide à la transmission du savoir,
- par l'aide à la valorisation des connaissances.
Pour répondre aux demandes des gestionnaires d'espaces naturels et de tout organisme impliqué 
dans la connaissance et la conservation de la nature, la Société d'histoire naturelle Alcide-
d'Orbigny a créé un cabinet d'expertise naturaliste. Il s'agit de réunir des savoirs et de développer 
un réseau d'experts capables d'apporter des réponses précises en réalisation d'inventaires, de 
diagnostics écologiques, de suivis de population, de révisions de collections... 

Pour en savoir plus :
www.shnao.net/

Créée le 9 mars 1996 l’Association entomologique d’Auvergne (A.E.A.) a pour principal but de 
regrouper les personnes intéressées par l’entomologie en Auvergne et d’approfondir la 
connaissance et l’étude de l’entomofaune auvergnate. Elle publie un bulletin « Arvernsis » dont le 
numéro 67, sorti en avril dernier, présente une synthèse des Sesiidae d’Auvergne.
L’association regroupe actuellement une trentaine de membres actifs répartis dans toute la France. 
L’AEA est également à l’initiative de l’Atlas des rhopalocères et zygènes d’Auvergne publié en 
2008. Pour réaliser à bien ce projet, une base de données forte de plus de 65 000 observations a 
été constituée.

Le Comité français de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) est le réseau 
des organismes et des experts de l’UICN en France. Regroupant au sein d’un partenariat original 2 
ministères, 7 organismes publics et 35 organisations non-gouvernementales, il joue un rôle de 
plate-forme d’expertise et de concertation pour répondre aux enjeux de la biodiversité.
Le Comité français de l’UICN rassemble également un réseau de plus de 200 experts répartis en 
cinq commissions thématiques, dont la Commission de sauvegarde des espèces qui réunit 130 
spécialistes.
L’UICN International a développé la méthodologie de référence pour guider les pays dans 
l’élaboration de leur Liste rouge nationale des espèces menacées.

Pour en savoir plus :
www.uicn.fr

Ce dossier de presse a été préparé par David Happe, Joëlle Morales, Ghislaine Greze et 
Linda Krasniqi (DREAL Auvergne)
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Sylvain Marsy DREAL Auvergne
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